
1 

 

SIAEPA DE LA VALLEE DE L’YERES 

 

 

 

Prix et Qualité du Service Public 

 

Service de l’Assainissement Collectif 
 

 

 

 

 

RAPPORT ANNUEL 2024 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Rapport relatif au prix et à la qualité du service public d’assainissement collectif pour l’exercice 2024 
conformément à l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Etabli par le SMAEPA  

« Entre Bresle et Yères » 

 

2024 

 

Document établi 

le 26 juin 2025 

 



2 

 

 

 ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SERVICE 
 

Le SIAEPA de la Vallée de l’Yères regroupe les communes de DANCOURT, 
FALLENCOURT, GRANDCOURT, PREUSEVILLE 
et SAINT RIQUIER EN RIVIERE. 
 
Une seule commune est concernée par la compétence assainissement collectif ; 
il s’agit de la commune de GRANDCOURT (partiellement). 
 

A compter du 1er janvier 2025,  le SIAEPA de la Vallée de l'Yères,  le 

SIAEPA de Saint Léger aux Bois, le SIAEPA de Nesle Pierrecourt, le SIAEPA des 

Sources de l'Yères, le SIAEPA de Vieux Rouen Sur Bresle  et le SI « Entre Bresle 

et Yères » ont fusionné pour devenir le SMAEPA « Entre Bresle et Yères » 

(Syndicat Mixte d’Adduction en Eau Potable et Assainissement « Entre Bresle 

et Yères »). 
 
 
 

 CONDITIONS D’EXPLOITATION DU SERVICE 
 
Le service est exploité en régie. 
 
 
 

 PRESTATIONS ASSURÉES DANS LE CADRE DU SERVICE 
 
La collectivité prend en charge : 
 

Gestion du service Electricité 

Gestion des abonnés 
Accueil des usagers, facturations, traitement des 
doléances client 

Mise en service Des branchements, des collecteurs 

Entretien 

Curage des lagunes, de la voirie, des branchements, des 
clôtures, des collecteurs, des équipements 
électromécaniques, des ouvrages de traitement, des 
postes de relèvement, des stations d’épuration, du génie 
civil, espaces verts, installations de télégestion, matériel 
tournant 

Renouvellement 

Des branchements, des clôtures, des collecteurs, des 
équipements électromécaniques, des ouvrages de 
traitement, des postes de relèvement, des stations 
d’épuration, du génie civil, espaces verts, matériel de 
télégestion, matériel de traitement, matériels tournants, 
robinetterie 

Prestations particulières 
Collecte et épandage des boues, curage 
hydrodynamique, traitement des boues 
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INDICATEURS TECHNIQUES DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT 

 
 
 
 

 CARACTÉRISTIQUES DU SERVICE 
 

• Abonnés du service 
 
 

Abonnés 2023 2024 

Nombre d’abonnés domestiques 142 142 

 
 
 

• Répartition des abonnés par commune : 
 

       

 
Année 2023 Année 2024 

GRANDCOURT 142 142 

 
Total des abonnés 
 

142 142 

    
 
      

• Volumes facturés : 
 

 

 
Volumes facturés (m3) 

 
2023 2024 

Aux abonnés domestiques  5604 5662 
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Le service gère une station d’épuration. 
 
 

 LAGUNAGE DE GRANDCOURT   
 

 

• Traitement des effluents 
 

Type de station : filtres plantés de roseaux 
Commune d’implantation : GRANDCOURT 
Capacité nominale : 550 Equivalent habitant 
La population raccordée à la station d’épuration est de : 328 habitants. 

 

• Rejet 
 

Milieu récepteur du rejet : zone d’infiltration 
 
 

• Bilan auto-surveillance des 29 et 30 mai 2024 (Laboratoire Agro Vétérinaire 
Départemental) 

 

 
 

 
DB0 

 

 
DCO 

 
MES 

 
NTK 

 
NH4+ 

 
Pt 

 
Résultats entrée station 

 
130 mg 
(O2)/L 

 
637 mg 
(O2)/L 

 
220 

mg/L 

 
93.2 mg 
(N)/L 

 
73 mg 
(N)/L 

 
10.0 mg 
(P)/L 

 
Résultats sortie station 

 
6 mg 

(O2)/L 

 
59 mg 
(O2)/L 

 
5.7 

mg/L 

 
11.2 mg 
(N)/L 

 
10 mg 
(N)/L 

 
9.26 mg 
(P)/L 

 
 
 

• Données techniques du SATESE du 26/09/2023  
 

  
DB0 

 
DCO 

 
MES 

 
NTK 

 
NGL 

 
Pt 
 

 
Résultats des analyses en 
sortie 
 

 
5 mg 

(O2)/L 

 
62 mg 
(O2)/L  

 
7.1 

mg/L 

 
20.5 

mg/L  

 
96.86m

g/L 

 
11.8 

 mg /L 

 
Rendement de la station 
d’épuration 

 
98 % 

 
91 % 

 
98 % 

 
76 % 

 
/ 

 
5 % 

 
Lors de la visite, la station de Grandcourt rejetait dans le milieu naturel une eau 
de qualité correcte avec un dépassement en NK. Ce paramètre sera à surveiller. 
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INDICATEURS FINANCIERS DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT 

 
 

 
 INDICATEURS FINANCIERS GÉNÉRAUX  
 
 

• Recettes d’exploitation 
 

 
La recette d’exploitation 2024 résultant du prix du service d’assainissement collectif 
s’élève à 24 662.00 € 
 
 
 
 

• Etat de la dette 
 

Au 31 décembre 2023, il restait 30 520.36 € de factures impayées sur le rôle 2023 
(montant total : eau et assainissement) 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 PRIX DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

Le prix de service est défini à partir de la consommation d’eau potable 
de chaque abonné. 
 
Les volumes sont relevés annuellement. Les consommations sont payables au vu 
du relevé. 
 
L’assemblée délibérante vote les tarifs de vente d’eau aux usagers du service. 
 
Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 
Le service est assujetti à la TVA. 
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 PRIX DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

• Evolution de l’abonnement 
 

 

2023 2024 

 

2025 

 

 

Abonnement 

 

0.00 

 

0.00 

 

20.92 

 

 
 
 

• Evolution du tarif de l’assainissement collectif 
 

 
 
 

 
1er janv 

2023 

 
1er janv 
2024 

 
1er janv 
2025 

 

Part de la collectivité  
Part proportionnelle (€ HT/m3) 3.50 3.61 2.50 
 

TVA (%) 
 

10 % 
 

10% 10 % 

 
 
 
 

• Composantes de la facture d’un usager de 120 m3 
 

 

  
1er janv 
2023 

 

 
1er janv 
2024 

 
1er janv 
2025 

 

 
Abonnement 
Collectivité 
Redevance performance des systèmes d’assainissement 
TVA 
Total (€ TTC) 

 
/ 

420.00 
22.20 
44.22 
486.42 

 
/ 

433.20 
22.20 
45.54 
500.94 

 
20.92 
300.00 
10.68 
33.16 
364.76 
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 PRIX GLOBAL : GRANDCOURT 
 

 

Eau potable Collectivité :  
S.I.A.E.P.A. de la Vallée de l’Yères, Régie 
Tarif domestique :  
S.I.A.E.P.A. de la Vallée de l’Yères 

Assainissement collectif Collectivité : 
S.I.A.E.P.A. de la Vallée de l’Yères, Régie 
Tarif domestique :  
S.I.A.E.P.A. de la Vallée de l’Yères 

 
 

 
 

Prix global eau potable + assainissement collectif pour un abonné 
consommant 120 m3 

 

 1er janv 
2023 

1er janv 
2024 

1er janv 
2025 

Part de la collectivité 
Abonnement eau 
Abonnement assainissement 
Pour le service d’eau potable  
Pour l’assainissement collectif 

 
/ 
/ 

241.20 € 
420.00 € 

 
/ 
/ 

248.40 € 
433.20 € 

 

 
41.16 € 
20.92 € 
198.00 € 
300.00 € 

 
Agence de l’eau 

 Redevance consommation eau potable 
 Redevance pour performance des réseaux d’eau potable 
 Redevance Prélèvement 
 Redevance performance des systèmes d’assainissement collectif 

 
 

26.40 € 
/ 

24.00 € 
22.20 € 

 
 

26.40 € 
/ 

24.00 € 
22.20 € 

 
 

55.20 € 
10.80 € 
12.00 € 
10.68 € 

 

T.V.A. 
Pour le service d’eau potable  
Pour l’assainissement collectif 

 
 

20.23 € 
44.22 € 

 
 

20.71 € 
45.54 € 

 
 

17.44 € 
18.24 € 

 
Total T.T.C. 
Pour le service d’eau potable 

 
Pour le service d’assainissement collectif 

 
 

387.98 € 
 

486.42 € 

 
 

397.19 € 
 

500.94 € 

 
 

334.60 € 
 

364.76 € 

 
Total T.T.C. global 

 
874.40 € 

 
898.13 € 

 
699.36 € 

 
 

 


